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Rapport sur le déroulement de l’enquête 
 
 
 

.I GENERALITES 

.I.1.OBJET DE L’ENQUETE 

L’enquête publique sollicitée par la Communauté d'agglomération GRAND BELFORT qui 
s’est déroulée du 07 au 22 février 2019 inclus avait pour objet la restauration de la continuité 
écologique de la Savoureuse au droit de trois seuils à Valdoie.  

 
Il s’agit d’une enquête publique unique préalable à : 

- l’Autorisation environnementale en application des articles L.214-1 et suivants 
du Code de l’environnement relatifs à la nomenclature des IOTA au titre de la 
Loi sur l’eau 

- la Déclaration d’intérêt général conformément à l’article L. 211-7 du Code de 
l’environnement qui permet au maître d’ouvrage d’entreprendre l’exécution et 
l’exploitation de tous travaux, ouvrages et installations présentant un caractère 
d’intérêt général, visant l’aménagement et la gestion de l’eau. 

 
 

.I.2.CADRE JURIDIQUE 

La Directive cadre sur l’eau (DCE) fixe comme objectif, à l’horizon 2012, l’atteinte du bon 
état écologique de toutes les masses d’eau et d’assurer la continuité écologique latérale et 
longitudinale des cours d’eau. 

 
Dans ce contexte, la présente opération prévoit la réalisation de travaux d’aménagements 

des ouvrages afin de respecter les prescriptions réglementaires de l’article L.214-17 du Code de 
l’Environnement stipulant qu’aucun nouvel ouvrage faisant obstacle à la continuité écologique ne 
doit être mis en place et que les ouvrages infranchissables doivent être rendus franchissables dans 
un délai de 5 ans à compter de septembre 2013. 

 
 
L’autorisation environnementale soumise à la présente enquête publique est encadrée par le 

Code de l’environnement et notamment les articles L. 214-1 à L. 214-6, R. 214-12 et R. 123-1 à R. 
123-27 précisant, entre autres, les rubriques de la nomenclature au titre de la Loi sur l’eau qui 
s’appliquent. Ces derniers sont repris dans le tableau suivant : 
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Rubrique Intitulé article Seuil Aménagement 
Régime du 

projet 

3.1.1.0 

Installations, ouvrages, 
remblais et épis, dans le 
lit mineur d’un cours 
d’eau, constituant : 

1° Un obstacle  à 
l’écoulement des crues (A) 
2° Un obstacle à la continuité 
écologique : 

a) Entrainant une 
différence de niveau 
supérieur ou égale à 50 
cm (A) 

b) Entrainant une 
différence de niveau 
supérieure à 20 cm mais 
inférieure à 50 cm (D) 

Effacement des ROE 55862 et 
55861 et équipement du ROE 
15924 par une passe à 
poissons (∆H interbassins 25 
cm) 
� Restauration de la 
continuité écologique, aucun 
obstacle induit 

La rubrique 
n’est pas 
activée 

3.1.2.0 

Installations, ouvrages, 
travaux ou activités 
conduisant à modifier le 
profil en long ou le profil 
en travers du lit mineur 
d’un cours d’eau 

1° Sur une longueur de cours 
d’eau supérieure ou égale à 
100 m (A) 
2° Sur une longueur de cours 
d’eau inférieure à 100 m (D) 

Amorce de lit mineur par 
surcreusement, confortement 
de berges sous-œuvre et 
intégration de la passe à 
bassins 
� Modification du profil en 
long et en travers de la 
Savoureuse sur 380 ml 

Autorisation 

3.1.4.0 

Consolidation ou 
protection des berges, à 
l’exclusion des canaux 
artificiels, par des 
techniques autres que 
végétales vivantes 

1° Sur une longueur 
supérieure ou égale à 200 m 
2° Sur une longueur 
supérieure à 20 m mais 
inférieure à 200 m 

Reprise des fondations des 
berges en sous-œuvre  
� Longueur de linéaire 
cumulé pour une rive 
équivalent à 145 m 

Déclaration 

3.1.5.0 

Installations, ouvrages, 
travaux ou activités, dans 
le lit mineur d’un cours 
d’eau, étant de nature à 
détruire les frayères, les 
zones de croissance ou 
les zones d’alimentation 
de la faune piscicole 
[…] : 

1° Destruction de plus de 200 
m² de frayères (A) 
2° Dans les autres cas (D) 

Effacement des ouvrages, 
intégration de la passe à 
bassins, création d’une fosse 
de dissipation et d’appel, mise 
en place d’une amorce de lit 
mineure et emprise de pied de 
berge 
� Surface cumulée concernée 
de 945 m² 

Autorisation 

3.2.2.0 
Installations, ouvrages, 
remblais dans le lit 
majeur d’un cours d’eau 

1° Surface soustraite 
supérieure ou égale à 10 000 
m² (A) 
2° Surface soustraite 
supérieure à 400 m² mais 
inférieure à 10 000 m² (D) 

Aménagement des caches 
piscicoles, intégration d’une 
portion de la passe à bassins 
dans le lit 
� Surface cumulée 
équivalent à 100 m² 

La rubrique 
n’est pas 
activée 

 
 
 
Ainsi, ce projet entre dans le domaine de l’autorisation environnementale et se trouve donc 

soumis à enquête publique en raison du caractère d’intérêt général de la DIG et de l’activation de la 
nomenclature des IOTA. 

 
De plus, la nature des travaux visés par le projet entre dans la définition réglementaire des 

projets soumis à examen au cas par cas au titre de l’article R.122-2 du Code de l’Environnement.  
En effet, il entre dans la catégorie « Canalisation et régularisation des cours d’eau ». 

L’autorité compétente a été saisie par les maitres d’ouvrage (Grand Belfort communauté 
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d’agglomération et commune de Valdoie) afin que celle-ci rende sa décision sur l’obligation de 
réaliser une étude d’impact. Cet examen a fait l’objet d’un arrêté en date du 10 avril 2018 portant 
décision d’examen au cas par cas en application de l’article R. 122-3 du Code de l’Environnement : 
le projet de restauration de la continuité écologique du cours d’eau la Savoureuse sur la commune 
de Valdoie (90) n’est pas soumis à évaluation environnementale sous réserve du respect des 
aménagements du pétitionnaire quant aux mesures susmentionnées. 

 
 
L’enquête publique est, par ailleurs, consécutive à : 

- La demande d’autorisation au titre de la Loi sur l’eau et la Déclaration d’intérêt 
général déposée par Grand Belfort communauté d’agglomération auprès de la 
Préfecture du Territoire de Belfort 

- L’arrêté de Madame la Préfète du Territoire de Belfort n° SAPPI 2019-01-10-
001 du 10 avril 2018 portant ouverture de l’enquête publique 

- La décision de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Besançon 
n° E18000136/25 du 04 janvier 2019 désignant le commissaire enquêteur. 

 
 
 

.I.3.NATURE ET CARACTERISTIQUE DU PROJET 

Les travaux d’aménagement de la Savoureuse concernent l’aménagement de trois ouvrages 
à Valdoie, lesquels sont les suivants :  

- Ouvrages ROE55862 et ROE55861 : 
o Effacement total des deux ouvrages par dévoiement des canalisations 

constituant les ouvrages 
o Confortement en sous-œuvre des fondations des berges en rive droite et 

gauche en amont et au droit du ROE55861 sur environ 80 mètres linéaires 
o Réfection des berges au droit de l’ouvrage ROE55862 à effacer par mise en 

place de protection de berges en enrochements 
o Confortement en sous-œuvre des fondations des berges en rive droite et 

gauche en amont du ROE55862 sur environ 35 mètres linéaires  
o Renouvellement des canalisations d’assainissement réalisé par Grand 

Belfort Communauté d’Agglomération 

- Ouvrage ROE15924 : 
o Arasement partiel de la crête du seuil sur 10.6 mètres 
o Réalisation de l’étanchéité du seuil par mise en place d’un rideau de 

palplanches en amont 
o Mise en place d’un dispositif de franchissement au droit de l’ouvrage par 

création d’une passe à bassins successifs à échancrures latérales profondes 
et orifices noyés, comprenant également un bassin de prise d’eau en amont 

o Aménagement d’une fosse de dissipation en aval du seuil ainsi que d’une 
fosse d’appel en aval de la passe à bassins 

o Renforcement de la banquette existante par des enrochements en pied et 
mise en place d’un épi déflecteur en bois 

o Intégration d’un pare-embâcles semi-circulaire au droit de la première 
cloison de la passe à bassins.  
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.I.4.COMPOSITION DU DOSSIER 

Le dossier mis à l’enquête est composé des pièces suivantes : 

1 Dossier d’autorisation environnementale comprenant : 

- Objet de l’étude 

- Caractéristiques du projet 

- Etude d’incidence environnementale 

2 Résumé non technique 

3 Dossier de Déclaration d’intérêt général (DIG) 

4 Décision d’évaluation environnementale au cas par cas 

5 Arrêté de Madame la Préfète du TERRITOIRE DE BELFORT prescrivant l’enquête 
publique relative à la restauration de la continuité écologique de la Savoureuse au 
droit de trois seuils à Valdoie en date du 10 janvier 2019 

6 Décision de désignation du Commissaire enquêteur du Tribunal Administratif n° 
E18000136/25 en date du 04 janvier 2019 

7 Copies des journaux et de l’affichage en mairie attestant de la publicité légale 

8 Registre d’enquête publique coté et paraphé par le commissaire enquêteur avant le 
début de l’enquête soit le 07 février 2019 

 
 

.I.5.PRINCIPAUX ELEMENTS DU DOSSIER 

.I.5.1.CONTEXTE DE L’OPERATION ET MAITRE D’OUVRAGE 

� Connaissance du maître d’ouvrage 

Grand Belfort Communauté d'Agglomération est né le 1er Janvier 2017 de la fusion de la 
Communauté d'Agglomération Belfortaine (CAB) et de la Communauté de Communes du Tilleul 
et de la Bourbeuse (CCTB). Elle regroupe désormais 53 communes pour une population de 
105 000 habitants environ. Cette dernière est née au 1er janvier 2017 dans sa composition actuelle. 

 
Le siège social se situe à Belfort, à l'Hôtel de Ville et de la Communauté, place d'Armes.  
 
 
Grand Belfort se caractérise par une ville centre, Belfort (50 000 habitants) autour de 

laquelle s’organisent : 
o une première couronne de communes qui comprend les villes de Bavilliers, Essert, 

Cravanche, Danjoutin, Valdoie, Offemont 
o une deuxième couronne constituée de villages ruraux, à la population désormais 

«urbaine» dont la transition avec la «zone agglomérée» se fait par des coupures 
vertes assez nettes. 
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Territoire de la Communauté d'agglomération du grand Belfort Belfort (source : Site 
internet GBCA) 

 
 

 
 

� Contexte de l’opération 

Suite à l’évolution des compétences exercées par Grand Belfort Communauté 
d’Agglomération, cette intercommunalité a repris cette opération de restauration de la continuité 
écologique de la Savoureuse au droit de trois ouvrages sur le territoire de la commune de Valdoie. 

Les propriétaires de ces derniers sont respectivement la commune de Valdoie (ouvrage 
nommé ROE15924) et Grand Belfort Communauté d’Agglomération (ouvrages ROE55862 et 
ROE55861). Ces ouvrages constituent des obstacles à la continuité des espèces piscicoles et au 
transport de sédiments au sein de la Savoureuse.  

 
La présente opération prévoit la réalisation de travaux d’aménagements des ouvrages afin 

de respecter les prescriptions réglementaires de l’article L214-17 du Code de l’Environnement. 
Ceci engage qu’aucun nouvel ouvrage faisant obstacle à la continuité écologique ne doit 

être mis en place et les ouvrages infranchissables (tels que les trois ouvrages, objets du présent 
dossier) doivent être rendus franchissables dans un délai de 5 ans à compter du 11 septembre 2013. 
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Positionnement du projet (source : Artelia) 

 
 

 
Il est également important de rappeler que les ouvrages ROE55861 et ROE15924 font 

partis des ouvrages prioritaires au sens du Grenelle de l’Environnement. 
 
Les objectifs principaux associés à cette opération sont les suivants : 

- Restauration des milieux aquatiques (notamment continuité écologique) 
- Adaptation (et renouvellement) des réseaux d’assainissement traversant le cours 

d’eau (ROE55861 et ROE 55862) 
- Préservation des structures urbaines aux abords du cours d’eau 
- Application du principe de non-aggravation des écoulements de crue (voire à son 

amélioration sur certains secteurs). 
 
Cette démarche s’insère également dans la démarche globale de bonne atteinte de l’état 

écologique des masses d’eau imposée dans le cadre de la Directive Cadre Européenne sur l’Eau 
(DCE) et ce, dans le respect des orientations du SDAGE Rhône Méditerranée Corse et des objectifs 
du SAGE de l’Allan. 

 
 

.I.5.2.CARACTERISTIQUES DU SITE 

� Spécificités géographiques et naturelles 

La Savoureuse, principal affluent de l’Allan, prend sa source à 1 200 mètres d’altitude dans 
le Ballon d’Alsace situé au sud du massif des Vosges. Son bassin versant total représente une 
superficie de 235 km² et se situe sur les départements du Doubs et du Territoire de Belfort.  

La Savoureuse reçoit ses deux principaux affluents en amont de Belfort : le Rhôme à la 
sortie de Sermamagny et la Rosemontoise à la sortie de Valdoie. 
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La morphologie de la Savoureuse sur le secteur de Valdoie est profondément marquée par : 

- Un lit mineur canalisé contraint par les ouvrages dont les faciès d’écoulement et la 
composition des substrats sont directement liés aux ouvrages 

- Des berges artificialisées sur une majeure partie du linéaire 
- Une ripisylve composée de trois strates arbustives, majoritairement perchée avec 

des racines hors d’eau ; dans certains secteurs, la Renouée du Japon a été observée 
sur les berges voire même jusque dans le lit mineur 

- L’absence de lit majeur 
- Le profil en long est fractionné par des ouvrages transversaux qui figent la 

dynamique de la rivière. 
 
 

Localisation du site et caractéristiques (en vert foncé) (source : Artelia) 

 
 

 
 
La zone d’étude, située au sein de la zone agglomérée belfortaine, n’est comprise dans 

aucune zone écologique remarquable (Natura 2000, Parc naturel ou ZNIEFF). La zone remarquable 
la plus proche se situe à environ 380 mètres des ouvrages, sur le bassin versant de la Rosemontoise 
(rejoignant la Savoureuse en aval desdits ouvrages). Il s’agit d’une ZNIEFF (Zone Naturelle 
d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique) de type 1. 

 
De même, il n’y a pas de captage utilisé pour l’alimentation en eau potable situé dans le 

périmètre d’influence des travaux. 
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Localisation des espaces remarquables (en vert foncé) (source : Géoportail) 

 
 

 

� Spécificités hydrogéologiques et hydrologiques 

Le secteur d’étude se situe, d’après la carte du BRGM, au droit d’alluvions siliceuses 
d’apport vosgien lesquels ne dépassent pas une profondeur de 3 à 4 mètres excepté dans certains 
secteurs où ils forment des chenaux sur-creusés pouvant atteindre 7 à 8 mètres. Ils semblent 
recouvrir des dépôts plus anciens liés aux complexes fluvio-glaciaires issus des moraines de 
Giromagny. Le sous-sol apparaît même en certains points du lit de la Savoureuse (essentiellement 
des schistes et roches associées). 

 
Par ailleurs, aucun écoulement karstique n’a été observé sur le sous-bassin de la 

Savoureuse en amont de la zone d’étude (source : DREAL Franche-Comté). 
 
 

Contexte géologique (source : Info Terre) 
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La zone d’étude correspond au franchissement d’un seuil de schistes induisant une quasi-

disparition de la nappe d’accompagnement de la Savoureuse laquelle réapparaît sous la ville de 
Belfort. 

Par ailleurs, il est indiqué dans le dossier que : 
- l’artificialisation du cours d’eau par des murs de berges d’une hauteur de plus de 4 

mètres limite voire anéantie les échanges latéraux entre l’aquifère et la Savoureuse 
- le volume et la surface de l’aquifère sont importants (largeur de l’ordre de 1.2 km 

et profondeur de l’ordre de 10 mètres des alluvions) au droit du secteur d’étude. 
 
Il peut être rappelé également que le point d’eau le plus proche du projet se situe à 45 

mètres du lit de la Savoureuse (profondeur d’investigation de 6.7 mètres et niveau du plan d’eau 
levé en 1973 est 368.20 m) d’après la base de données BSS Eau du BRGM. 

 
 

Repérage des points d’eau (source : BSS, BRGM) 

 
 
 
 

� Etat actuel du cours d’eau 

Le secteur d’étude est intégré dans la masse d’eau "La Savoureuse de sa source jusqu’au 
rejet de l’étang des Forges" (FRDR628a). Pour cette masse d’eau, le bon état écologique et 
chimique devait être atteint en 2015. 

Une station de mesure de la qualité des eaux existe en amont de la confluence de la 
Savoureuse et de la Remontoise en plus des stations de Lepuix-Gy et de Vieux Charmont, plus 
éloignées. 

 
D’après les éléments exposés ci-dessous, le bon état écologique et chimique est atteint sur 

la Savoureuse depuis 2009 et il doit donc être maintenu. (Source : Agence de l’Eau Rhône 
Méditerranée Corse). 
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Etat écologique et chimique sur le bassin versant de la Savoureuse (source : Artelia) 

 
 

 
 
Concernant le contexte piscicole, la Savoureuse est classée, au niveau de Valdoie, en 

deuxième catégorie dont les espèces repères sont l’Ombre commun et les Cyprinidés d’eaux vives.  
 
 

Contexte piscicole au droit du secteur d’étude (source : Artelia) 
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Cependant, la caractérisation du peuplement piscicole réalisée à partir d’une pêche 

électrique effectuée par l’ONEMA (désormais AFB) en juillet 2004 au niveau de la station de 
Châtenois-les-Forges (station la plus proche qui est située à l’aval du secteur d’étude) a permis de 
constater que la population piscicole est diversifiée, avec une dominante de cyprinidés même s’il 
est possible de constater l’influence du contexte salmonicole (amont) sur ce secteur par la présence 
de truites fario et de ses espèces d’accompagnement (vairon, loche franche, spirlin…) 

 
Par ailleurs, dans le cadre de l’étude des volumes prélevables dans le bassin de la 

Savoureuse, un bilan piscicole a été réalisé, et ce dernier met en évidence les points suivants : 
- espèce abondante conforme ou subconforme : chabot, chevesne, goujon 
- espèce en déficit d’abondance : truite, vairon, loche franche et blageon 
- espèce absente : lamproie de planer 
- espèce atypique : perche, gardon, brochet, carpe, brème, perche soleil, pseudo 

rasbora, rotengle, grémille et poisson chat. 
 
Il est constaté que l’ombre n’est pas une espèce présente. Il est possible que cette espèce ait 

été présente auparavant avant les modifications anthropiques majeures sur le bassin. 
Ainsi, sur la base des éléments disponibles et par expertise du milieu aquatique du secteur 

d’étude, les espèces cibles définies sont la truite fario et les cyprinidés d’eau vive (spirlin, barbeau 
fluviatile, goujon, vandoise, …). 

 
Certaines espèces du secteur bénéficient d’un statut de protection au regard de la 

réglementation internationale et nationale. Le tableau ci-dessous présente les espèces piscicoles 
recensées sur le secteur et qui font l’objet de statuts et de mesures de protection. 

 
 

Statut et mesure de protection des espèces piscicoles repérées (source : Artelia) 

 

 
 
 
 

� Débits caractéristiques 

La détermination des débits caractéristiques au droit du site d’étude a été réalisée sur la 
base des stations hydrométriques de référence et l’analyse des données actuelles sur le secteur 
d’étude. 

Le bassin versant de la Savoureuse dispose de plusieurs stations limnimétriques gérées par 
la DREAL ou par Grand Belfort Communauté d’Agglomération permettant d’avoir à disposition 
des données hydrologiques intéressantes. 
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Localisation des stations hydrométriques (source : Artelia) 

 
 

 
 
Pour la détermination des débits caractéristiques de la Savoureuse, les stations 

limnimétriques utilisées sont les suivantes : 
- La Savoureuse à Giromany 
- La Savoureuse à Belfort 
- Le Rhôme à la Chapelle sous Chaux 
- La Rosemontoise à Chaux 
- La Rosemontoise à Rougegoutte 

 
Le régime hydrologique de la Savoureuse, de type pluvio-nival, est caractérisé par un 

étiage d’hiver peu marqué et un contraste entre les mois de hautes eaux (période octobre-mars) et 
de basses eaux (période avril-septembre) important. 
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Le tableau ci-après synthétise les données disponibles sur Banque hydro ainsi que ceux 
établis lors d’une étude menée par la DREAL Franche Comté 2015 ; ces derniers serviront de base 
pour l’étude en objet. 

 
 

Débits caractéristiques (source : Artelia) 

 
 

 
 

� Débits d’étiage 

La connaissance des débits courants et d’étiage s’avère indispensable pour l’aménagement 
des ouvrages et du lit mineur du cours d’eau lors de la restauration de la continuité écologique de la 
Savoureuse. A partir des données de la Banque Hydro, les débits caractéristiques d’étiage ont été 
définis. 

 
 

Débits caractéristiques d’étiage et courant à partir de l’extrapolation des données (source : 
Artelia) 

 
 

 
 
 
 



Restauration de la continuité écologique GRAND BELFORT Enquête publique 

EP n° E18000136/25  Enquête publique du 07.02.2019 au 22.02.2019 16 

� Risque d’inondation et PPRI 

Sur le secteur d’étude, un Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) de la 
Savoureuse, du Rhôme et de la Rosemontoise a été approuvé par l’arrêté préfectoral n°1602 en date 
du 14 septembre 1999. Une révision de ce document est actuellement en cours d’élaboration. 

Les enjeux sur le secteur d’étude sont très forts en raison d’une urbanisation très forte et de 
la présence d’habitations à proximité de la Savoureuse. 

 
 

PPRI de la Savoureuse, du Rhôme et de la Rosemontoise, 1999 (source : DDT90) 
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.I.5.3.PRESENTATION DETAILLEE DU PROGRAMME DE RESTAURATION 

En application de la Directive Cadre sur l’Eau et en cohérence avec le SDAGE Rhône 
Méditerranée Corse et le SAGE de l’Allan, une étude de mise en conformité de trois ouvrages 
hydrauliques faisant obstacle à la continuité écologique de la Savoureuse dans la traversée de la 
commune de Valdoie a été réalisée. 

Les 3 ouvrages sont référencés dans le « Référentiel des Obstacles aux Ecoulements » 
(ROE). Le premier ouvrage (ROE 15924), le plus à l’amont, est un seuil en enrochements situé en 
amont de la rue Blumberg. Les deux autres ouvrages sont aussi des seuils, de plus petites 
dimensions, renfermant des siphons d’assainissement (ROE55862 et ROE 55861).  

 
 

� ROE 55861 

Les travaux envisagés consistent en l’effacement de cet ouvrage hydraulique sur toute la 
largeur du lit. Ces derniers induisent donc : 

- Le renouvellement en surprofondeur de la conduite d’assainissement (diamètre 250 
mm) dont l’implantation était à l’origine de la création du seuil 

- La mise en place d’une cote de fond de lit mineur à 368.49 m NGF (IGN69) 
- La démolition et l’extraction du coffrage béton et de la conduite 
- L’enlèvement des blocs d’enrochement actuellement présents en pied d’ouvrage 
- La mise en place d’enrochements libres au droit des points d’ancrage en berges 

afin de stabiliser ce linéaire de berges 
- La reprise en sous-œuvre des fondations de la piste cyclable (rive droite) dont 

l’assise se trouve au-dessus du niveau du fond du cours d’eau 
- En rive gauche, les enrochements existants permettent d’assurer la stabilité de la 

berge ; il est envisager de réaliser une bèche en enrochement libre sur l’ensemble 
de la longueur 

- Un entretien de la végétation existante pour assurer la pérennité de la berge. 
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Schéma des travaux projetés (source : Artelia) 
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A terme, il est prévu que : 
- la totalité du débit de la Savoureuse transite dans le lit mineur 
- l’effacement de l’ouvrage engendre un abaissement du niveau du fond du lit 

mineur de la Savoureuse par érosion régressive 
- la pente du fond du lit soit de l’ordre de 0.14 à 0.22 % 

 
 

� ROE 55862 

Comme pour le ROE 55861, les travaux envisagés consistent en l’effacement de l’ouvrage 
hydraulique sur toute la largeur du lit. Ces derniers induisent donc : 

- Le renouvellement en surprofondeur de la conduite d’assainissement (diamètre 400 
mm) dont l’implantation était à l’origine de la création du seuil 

- La mise en place d’une cote de fond de lit mineur à 369.02 m NGF (IGN69) 
- La démolition et l’extraction du coffrage béton et de la conduite 
- L’enlèvement des blocs d’enrochement et autres matériaux actuellement présents 

en pied d’ouvrage 
- La mise en place d’enrochements libres au droit des points d’ancrage en berges 

(lieu de forte érosion en rive droite) afin de stabiliser ce linéaire de berges 
- En rive droite, en aval du Pont Blumberg, la reprise en sous-œuvre du mur en 

enrochements 
- La réalisation d’une bèche en enrochements appareillés sur l’ensemble du linéaire 

en rive droite 
- En rive gauche, à l’aval direct du pont de Blumberg, la réalisation d’une bèche en 

enrochement sous le mur de soutènement de la route départementale 
- La reprise en sous-œuvre des fondations de la piste cyclable (rive droite) dont 

l’assise se trouve au-dessus du niveau du fond du cours d’eau 
- Un entretien de la végétation existante pour assurer la pérennité de la berge. 
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Schéma des travaux projetés (source : Artelia) 

 
 

 
 
A terme, il est prévu que : 

- la totalité du débit de la Savoureuse transite dans le lit mineur 
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- l’effacement de l’ouvrage engendre un abaissement du niveau du fond du lit 
mineur de la Savoureuse par érosion régressive 

- la pente du fond du lit soit de l’ordre de 0.14 à 0.22 % 
 
 

� ROE 15924 

Ce seuil est composé d’un seuil à crête épaisse déversant sur 15.8 mètres à une cote de 
crête moyenne de l’ordre de 372.84 m NGF IGN69, et d’une passe à poissons de type seuils 
successifs établie sur une largeur de 4.2 mètres dont la cote de crête en entrée est à 372.67 m NGF 
(IGN69). 

 
L’aménagement projeté consiste en : 

- la mise en place d’une nouvelle passe à poissons intégrée dans le corps de 
l’ouvrage, au sein de la travée existante en rive droite (passe à bassins à 
échancrures latérales profondes) 

- la modification légère de la cote de crête du seuil fixe pour favoriser l’écoulement 
en crue. Cette modification implique un arasement partiel de la crête du seuil sur 
10.6 mètres sur une profondeur de 10-15 cm (profil de crête irrégulière).  

- la conservation du niveau du fond du lit sur le linéaire amont (les fondations du 
pont Carnot affleurent le lit de la Savoureuse) 

- la réalisation de l’étanchéité du seuil par mise en place d’un rideau de palplanches 
en amont 

- la réalisation d’une fosse d’appel en aval de la passe à poissons et d’une fosse de 
dissipation en aval de la partie seuil déversant nécessitant le déblaiement du 
substrat du fond du lit et de blocs en enrochements 

- la réalisation d’une bèche en enrochements en amont et en aval de la fosse pour 
contribuer à la stabilisation de l’ouvrage 

- la création d’un épi déflecteur en rive droite, entre le mur de berge et la passe à 
bassins afin de protéger cette zone des embâcles. Ce dernier sera réalisé en amont, 
avec des pieux en bois afin de diriger les embâcles vers le seuil fixe 
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Schéma des travaux projetés (source : Artelia) 
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� Aménagement du milieu aquatique 

Il est indiqué dans le dossier que les travaux ne seront pas tous réalisés dans le même afin 
de tenir compte de l’évolution potentielle du fond du lit de la Savoureuse suite à l’ajustement 
naturel de la rivière après l’effacement des ouvrages hydrauliques ROE 55861 et ROE 55862. 
Ainsi, il est envisagé : 

- de réaliser les travaux sur les ouvrages, d’effectuer les reprises en sous-œuvre des 
fondations des berges, et de laisser la rivière évoluer naturellement 

- d’effectuer un suivi post-travaux afin de pallier les dysfonctionnements de la 
Savoureuse suite aux premiers travaux réalisés 

- les résultats de ce suivi conditionneront la mise en œuvre d’aménagements 
spécifiques pour assurer : 

o la diversification des habitats par une hétérogénéité des vitesses, hauteur 
d’eau et du substrat 

o un gain écologique en abritant une plus grande diversité de macro-
invertébrés benthiques 

o un apport d’abris pour la faune piscicole qui jouent des rôles variés 
durant les différentes phases du cycle biologique (abris hydrauliques, 
zones de repos, postes de chasse pour les carnassiers, zones de protection 
pour les prédateurs, zones de croissance et de nourrissage). 

 
 
 

.I.5.4.NECESSITE D’UNE DIG 

Dans la mesure où le présent projet concerne en partie des terrains appartenant à des tiers, 
sa mise en œuvre requiert une procédure préalable d’enquête publique et la déclaration par le Préfet 
du caractère d'intérêt général des travaux. 

La phase d'étude étant actuellement achevée, une Déclaration d’Intérêt Général (DIG) est 
un préalable indispensable pour entreprendre les travaux envisagés et ce, au titre de l’article L211-7 
du Code de l'Environnement. 

 
Cette démarche permet également au maître d’ouvrage public d’intervenir sur le domaine 

privé avec des financements publics. Cette DIG concerne, notamment : 

- la substitution du maître d’ouvrage aux obligations légales du propriétaire des 
ouvrages (Commune de Valdoie et Syndicat de copropriété Le Pâquis) assurant 
une cohérence d’actions 

- le libre passage (y compris sur fonds privés) des agents et entreprises pendant la 
durée des travaux afin de permettre leur réalisation (conformément au projet 
définissant les accès prévus à chaque site de travaux) 

- la poursuite d’objectifs d’intérêt général que sont : 
o la restauration des continuités écologiques et sédimentaires sur environ 

350 mètres linéaires 
o la prise en compte des enjeux socio-environnementaux par 

l’amélioration de l’habitat aquatique et hydromorphologique du cours 
d’eau, la valorisation paysagère et fonctionnelle de la Savoureuse 

o la prise en compte de protection des biens et des personnes contre les 
inondations (effacement d’ouvrages devant permettre la réduction de la 
fréquence des débordements) 

- l’inscription dans les orientations du Schéma directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône Méditerranée Corse et notamment : 

o Disposition 6A-05 : Restaurer la continuité écologique des milieux 
aquatiques 
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o Disposition 6A-06 : Poursuivre la reconquête des axes de vie des 
poissons migrateurs 

o Disposition 6A-07 : Mettre en œuvre une politique de gestion des 
sédiments 

o Disposition 6A-09 : Evaluer l’impact à long terme des modifications 
hydro-morphologiques dans leurs dimensions hydrologiques et 
hydrauliques 

o Disposition 6C-01 : Mettre en œuvre une gestion planifiée du patrimoine 
d’eau douce. 

- La compatibilité avec le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 
de l’Allan 

o Assurer la cohérence entre aménagement du territoire et protection des 
milieux aquatiques et ressources en eau 

o Réduire la vulnérabilité en adaptant l’aménagement du territoire au 
risque d’inondation 

o Préserver et restaurer les cours d’eau, en particulier en matière de 
morphologie et de continuité 

o Préserver et restaurer les milieux aquatiques et humides. 
 
 
 

.I.5.5.INCIDENCES DU PROJET ET MESURES COMPENSATOIRES MISES EN 

ŒUVRE  

Ce tableau a pour objectif de faire une synthèse des incidences produites par les travaux de 
restauration de la continuité écologique de la Savoureuse et des mesures compensatoires mises en 
œuvre pour supprimer ou, tout au moins, réduire au maximum, les impacts produits par cette 
opération menée sur trois ouvrages hydrauliques au niveau de Valdoie. 

 
 
 

� Incidences sur la nappe et les captages AEP 

Incidences 

� Aucun captage se situe dans la zone d’influence des travaux projetés ; le projet n’aura 
donc pas d’incidence au niveau des prélèvements d’eau potable ni de la nappe 
phréatique (baisse de la nappe, drainage entraînant d’importantes conséquences 
pédologiques…) 

 
 

Mesures compensatoires associées 

� Néant 
 
 

� Incidences hydrauliques 

Incidences 

En phase chantier : 
� L’intervention est prévue par moitié de rivière en trois points de la Savoureuse 

(correspondant aux 3 ouvrages) et elle impactera temporairement les écoulements 
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Après travaux : 
� Niveau d’eau : 

o Situation inchangée à l’amont du ROE 15924 (estimation d’un abaissement du 
niveau d’eau d’une dizaine de centimètres) 

o A l’aval du ROE 15924, les écoulements se déroulent dans le lit mineur du 
cours d’eau avec un abaissement significatif des niveaux d’eau (au maximum 
de 22 cm) ; le surcreusement du lit de 20 cm sur 2.5 mètres  devrait assurer une 
lame d’eau moyenne de l’ordre de 20 cm 

� Vitesses d’écoulement : 
o Similaires à l’état actuel en amont du ROE 15924 
o Augmentation en aval du ROE 15924 selon les conditions hydrologiques 

demeurant compatibles avec les capacités de nage des poissons et la vie 
aquatique 

o Aucun miroir d’eau en aval du ROE 15924 suite à l’arasement des ROE 55861 
et ROE 55962mais présence continue du miroir d’eau en amont du ROE 15924 
sur 400 mètres 

� Débit de crue : 
o Aucune incidence en amont du ROE 15924 
o Dans certains secteurs, réduction sensible de la fréquence de débordement de 

la Savoureuse 
� Tirant d’air des ouvrages d’art : 

o Situation identique pour Passerelle Alexandre et Pont Carnot 
o Amélioration du tirant d’air en période de crue 
o Passerelle le Pâquis : incidence négative en condition de crue biennale et 

quinquennale mais positive en période de crue centennale 
 
 

Niveaux d’eau et du fond du lit actuels et projetés sur le tronçon aménagé (source : Artelia) 
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Mesures compensatoires associées 

En phase chantier : 
� Des techniques seront employées (pompage par exemple) pour assurer l’écoulement 

des débits de la Savoureuse 
 
 
 

� Incidences sur la qualité des eaux superficielles 

Incidences 

En phase chantier : 
� Risque de pollution des eaux provenant des engins (augmentation du taux de matière 

en suspension, pollution chimique par les hydrocarbures, huiles ou graisses) 
Après travaux : 
� Une incidence potentielle par la teneur en matières en suspension pourrait être 

observée temporairement en raison de l’érosion régressive et du rééquilibrage 
hydromorphologique du tronçon aval suite à la suppression des ROE 55861 et 55862 

� Aucune dégradation de la qualité biologique de la Savoureuse sera induite et même 
amélioration par un retour à un fonctionnement naturel du cours d’eau 

 
 

Mesures compensatoires associées 

En phase chantier : 
� Toutes les précautions seront prises pour limiter les risques (vérification quotidienne et 

entretien du matériel, approvisionnement en dehors de la zone de chantier…) 
� Progression de l’amont vers l’aval 
� Les installations de chantiers seront positionnées à l’écart du cours d’eau (stockage de 

matériaux, engins, activités d’entretien ou alimentation en carburant non effectués à 
proximité de la Savoureuse) 

� Présence de matériaux absorbants sur le chantier pour permettre le confinement de tout 
départ de pollution 

� Mise en place de mesures d’accompagnement si besoin (barrage filtrant, fosse de 
décantation…) 

� Réflexion sur les accès au lit mineur 
Après travaux : 
� Le suivi post-travaux doit veiller à la réalisation de travaux d’amélioration de l’habitat 

aquatique après rééquilibrage de la morphologie de la rivière 
 
 
 

� Incidences sur la qualité physique du cours d’eau 

Incidences 

� L’aménagement du ROE 15924 n’aura aucune influence sur la qualité physique de la 
Savoureuse 

� L’effacement des ROE 55861 et ROE 55862 aura une influence sur la configuration du 
profil en long du fond du lit de la Savoureuse (ajustement naturel de la pente 
notamment par érosion régressive) imposant la mise en place de blocs d’enrochements 
en pied de berges (stabilité des berges et des infrastructures) ayant une incidence sur la 
qualité physique du cours d’eau dans une zone de 1 à 2.5 mètres de la berge 
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Mesures compensatoires associées 

En phase chantier : 
� Réflexion sur les accès au lit mineur 
Après travaux : 
� Le suivi post-travaux doit veiller à la modification de la morphologie de la rivière 
 
 
 

� Incidences sur la faune piscicole 

Incidences 

� La mise en place d’une passe à bassins et l’effacement d’ouvrages permettront le 
passage des espèces cibles : aucune rupture de la continuité n’en résultera 

 
 

Mesures compensatoires associées 

� Respect des périodes de fraie des poissons : intervention préférentielle entre juillet et 
fin octobre 

 
 
 

� Incidences sur les milieux naturels 

Incidences 

� Aucune zone écologique remarquable n’est impactée 
 
 

Mesures compensatoires associées 

� Néant 
 
 
 

� Incidences hydro-écologique 

 

Incidences 

� L’effacement des ROE 55861 et ROE 55862 rétablira complètement la continuité 
piscicole et sédimentaire sur 320 mètres linéaires 

� La mise en place d’une nouvelle passe à bassins au niveau du ROE 15924 rétablira la 
continuité pour les espèces cibles (truite fario et grands cyprinidés d’eaux vives) 

� Le réajustement naturel du fond du lit engendrera une période transitoire pendant 
laquelle la lame d’eau à l’étiage sera égale ou supérieure à 18 cm c’est-à-dire dans la 
limite basse de compatibilité avec la vie aquatique 

 
 

Mesures compensatoires associées 

� Néant 
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� Incidences hydro-morphologiques 

Incidences 

� L’équipement du ROE 15924 n’engendrera aucune érosion régressive sur le fond du lit 
de la Savoureuse 

� L’effacement des ROE 55861 et ROE 55862 entraineront une érosion régressive du 
fond du lit sur environ 320 mètres linéaires : érosion d’une épaisseur de sédiments de 
70 cm maximum (pont Blumberg) avec production de dépôts sur la partie aval du 
linéaire de la Savoureuse pour atteindre la pente d’équilibre 

 
 

Profil en long actuel et projeté sur le tronçon aménagé (source : Artelia) 

 
 
 
 

Mesures compensatoires associées 

� Le suivi post-travaux permettra de définir les mesures à mettre en place 
 
 
 

� Incidences sociales 

Incidences 

� L’effacement des ROE 55861 et ROE 55862 induira la disparition du remous liquide 
ou miroir d’eau modifiant la représentation des riverains et pêcheurs 

� Le réaménagement des berges conduira à modifier leur aspect actuel 
� La baisse temporaire de la hauteur d’eau (avant ajustement morphologique du fond du 

lit) conduira à la modification des perceptions du lit de la rivière 
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Mesures compensatoires associées 

� Communication sur les travaux 
 
 
 

.I.5.6.REALISATION ET COUT DES TRAVAUX 

Les travaux seront effectués selon un calendrier respectant les périodes de fraie du monde 
piscicole représentatif et tenant compte du débit minimal de la Savoureuse soit préférentiellement 
entre juillet et fin octobre. 

Lorsque cela est possible, les travaux seront réalisés depuis la berge afin de limiter les 
travaux dans le lit mineur du cours d’eau. 

Les travaux devraient durer environ 4 mois (hors préparation des travaux dont la durée 
devrait être de 1 mois) et se dérouler en 2019. 

 
Le montant estimatif des travaux s’élève à 886 590 € HT (hors maîtrise d’œuvre) dont : 

- 312 753 € ™ pour le ROE 55862 
- 348 177 € HT pour le ROE 55861 
- 225 660 € HT pour le ROE 15924 

 
Les propriétaires privés ne participent pas au financement de l’opération. Le maître 

d’ouvrage sollicitera des aides de l’Agence de l’eau qui pourrait financer en partie les travaux à 
hauteur de 60 %. 

Les ouvrages et l’entretien du dispositif de l’ouvrage ROE 15924 devraient engendrer un 
coût annuel de 7 800 € HT. 

 
 
L’opération de suivi post-travaux comprendra à minima : 

- Un suivi visuel du linéaire après chaque crue significative (égale ou au-delà de Q2) 
- Un suivi topographique (profil en long du fond et de la ligne d’eau à bas débit + 

quelques profils en travers) 
- Mise en place du protocole CARHYCE pour réaliser le suivi hydro-

morphologique. 
 
 
 

.II ORGANISATION ET DEROULEMENT DE 

L’ENQUETE PUBLIQUE 

.II.1.DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Par décision de désignation n° E18000136/25 du 04 janvier 2019, Monsieur le Président 
Xavier FAESSEL désigne le Commissaire enquêteur chargé de la conduite de l’enquête publique. 
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.II.2.MODALITES DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

Après concertation entre la Préfecture (contact : Madame Eliane TISSOT) et le Commissaire 
enquêteur lors d’un entretien téléphonique le 09 janvier 2019, les modalités de l’enquête publique 
ont été fixées : 

- durée de l’enquête publique : 15 jours consécutifs du 07 au 22 février 2019 inclus, 

- avis au public affiché, 15 jours au moins avant l’ouverture de l’enquête publique et 
pendant toute la durée de celle-ci au droit des seuils objet de la présente enquête 
publique ainsi qu’à la mairie de VALDOIE,  

- avis au public publié, 15 jours au moins avant l’ouverture de l’enquête publique et 
pendant toute la durée de celle-ci sur le site internet de la Préfecture du Territoire 
de Belfort à l’adresse suivante : www.territoire-de-belfort.gouv.fr/politiques-
publiques/environnement/procédures-réglementaires/les-enquêtes-publiques-et-
décisions-préfectorales 

- pièces de l’affaire déposées, pendant la durée de l’enquête publique, à la mairie de 
VALDOIE où chacun peut en prendre connaissance et formuler des observations sur 
le registre ouvert à cet effet aux jours et heures d’ouverture des bureaux au public ; 
toute correspondance à ce sujet peut également être adressée en mairie, à 
l’attention du Commissaire enquêteur, 

- présence du Commissaire enquêteur à la mairie de VALDOIE, pour répondre aux 
questions éventuelles et recueillir les observations les : 

� 07 février 2019 de 14h00 à 17h00, 
� 13 février 2019 de 09h00 à 12h00, 
� 22 février 2019 de 15h00 à 18h00, 

- parution de l’avis d’enquête publique dans deux journaux locaux, 15 jours au 
moins avant l’ouverture de l’enquête publique, 

� Est Républicain : édition du 16 janvier 2019 
� Terre de chez nous : édition du 18 janvier 2019 

- parution de l’avis d’enquête publique dans deux journaux locaux dans les 8 
premiers jours de l’enquête publique, 

� Est Républicain : édition du 12 février 2019 
� Terre de chez nous : édition du 08 février 2019 

- mise à disposition du dossier d'enquête publique par voie électronique à l’adresse 
suivante : www.territoire-de-belfort.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/ 
Enquêtes-publiques et possibilité de déposer une observation par ce biais. 

 

Une vérification de l’affichage de l’avis d’enquête a été effectuée lors de chaque 
permanence du commissaire enquêteur soit les 7, 13 et 22 février 2019. Différentes consultations 
du site internet de la Préfecture du Territoire de Belfort ont également été réalisées. 

 
 

.II.3.CONCERTATION PREALABLE 

Aucune procédure de débat public ni concertation de la population spécifique a été 
organisée. Un comité de pilotage a été mis en place dont voici les principales conclusions : 

- Phase Avant-projet en présence de l’Agence de l’eau, de l’EPTB Saône Doubs, de 
l’AFB, de la DDT 90, de la DREAL le 30 mai 2017 : 

o L’AFB suggère la réalisation d’une amorce seulement de lit mineur 
d’étiage par creusement du fond du lit sur le linéaire à l’étude afin de 
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disposer d’une lame d’eau de l’ordre de 20 cm et de laisser évoluer 
naturellement le cours d’eau 

o L’AFB aura en charge la validation des dimensionnements des dispositifs 
de franchissement 

o La DDT demande que l’incidence hydraulique globale sur le secteur 
d’étude soit caractérisée 

- Phase Projet en présence de la Fédération départementale de pêche et de la DDT 
90 le 23 janvier 2018 :  

o Un échange sera réalisé entre Artelia et l’AFB pour optimiser le dispositif 
de la passe à bassins 

o La DDT demande que l’étude montre que les aménagements projetés 
n’impactent pas l’aléa inondation pour un débit de crue centennale 

o Souhait qu’une campagne de communication visant l’acceptation et la 
justification du projet auprès de la population soit mise en œuvre au regard 
de l’incidence sociale de ce dernier 

 
 
 

.II.4.AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE EN DATE 

DU 10 AVRIL 2018 

« […] Considérant  
 

La nature du projet, 

- Qui consiste à restaurer la continuité écologique de la Savoureuse au niveau de 
trois ouvrages hydrauliques ; les aménagements projetés consistant principalement 
à araser les seuils existants des deux ouvrages situés les plus en aval (ROE 55862 
et ROE 55861) et modifier l’actuelle passe à poissons de l’ouvrage le plus en 
amont (ROPE 15924) 

- Qui prévoit différents travaux, notamment : 
o La mise en place d’enrochements, de palplanches et de surcreusement d’un 

chenal d’étiage au niveau de l’ouvrage ROE 15924 
o La mise en place d’enrochements, de bêches et de géotextiles en amont des 

ouvrages ROE 55862 et ROE 55861 
o Le dévoiement des canalisations d’assainissement situées à l’heure actuelle 

au droit des deux ouvrages les plus en aval 

- Dont les objectifs sont de restaurer la continuité écologique et sédimentaire 

- Qui relève de la catégorie n° 10 du tableau annexé à l’article R. 122-2 du Code de 
l’environnement qui soumet à examen au cas par cas notamment les projets 
d’installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en 
long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau sur une longueur de 
cours d’eau supérieure ou égale à 100 mètres et les projets de consolidation ou 
protection des berges, par des techniques autres que végétales vivantes sur une 
longueur supérieure ou égale à 200 mètres 

- Qui fait l’objet d’une demande d’autorisation environnementale au titre de la loi 
sur l’eau 

 
La localisation du projet, 

- dans le lit mineur de la Savoureuse sur la commune de Valdoie, en milieu urbain ; 
le secteur du projet débutant en amont du pont Rue de Blumberg avec l’ouvrage 
ROE 15924 et se terminant en aval de la passerelle Le Pâquis avec l’ouvrage ROE 
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55861, occupant ainsi une superficie de plus de 5 000 m², sur près de 370 mètres 
linéaires (ml) du cours d’eau 

- au sein de la Savoureuse qui est classée en liste 1 et 2 de l’article L. 214-17 du 
Code de l’environnement au titre de la continuité écologique et sédimentaire ; elle 
est identifiée comme jouant le rôle de réservoir biologique au sens du R. 214-108 
du Code de l’environnement 

- situé sur la commune de Valdoie qui est concernée par le plan de prévention du 
risque inondation (PPRi) de la Savoureuse, du Rhôme et de la Rosemontoise, 
approuvé le 14 septembre 1999 ; le règlement du plan classant le secteur du projet 
au sein d’une zone urbaine dotée de fortes contraintes d’urbanisme 

- à proximité de zones humides recensées (inventaire DREAL) au nord du projet en 
lien avec la Savoureuse ; les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) de type 1 les plus proches étant à plus de 350 mètres au 
nord-est du projet, notamment avec le cours moyen et inférieur de la 
Rosemontoise, et le site Natura 2000 le plus proche à plus de 3.5 km au nord-est du 
projet 

 
Les impacts non notables sur l’environnement et la santé humaine, compte tenu : 

- de l’absence d’enjeu particulier identifié à ce stade en matière de captages d’eau 
potable au niveau du projet 

- des effets bénéfiques attendus en matière de restauration de continuités écologique 
et sédimentaire de la Savoureuse 

- du fait que, pour l’aspect inondation, l’étude hydraulique montre que les 
aménagements projetés n’engendreront pas d’aggravation par rapport à la situation 
existante 

- du fait que le pétitionnaire avance divers dispositions et mesures à prendre pour 
réduire les impacts éventuels de la phase chantier notamment sur l’eau et la 
biodiversité (travaux en période basses eaux, lutte contre les espèces invasives…) 
mesures qui le cas échéant seront affinées et complétées dans le cadre du dossier 
Loi sur l’eau 

 
 

Arrête 
 
Article 1 : En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du 
Code de l’environnement, le projet de restauration de la continuité écologique du cours d’eau 
la Savoureuse sur la commune de Valdoie (90) n’est pas soumis à évaluation 
environnementale sous réserve du respect des engagements du pétitionnaire quant aux mesures 
mentionnées 
 
Article 2 : La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-3 du Code de 
l’environnement, ne dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut 
être soumis. […] » 
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.II.5.OPERATIONS PREALABLES A L’OUVERTURE DE 

L’ENQUETE 

Une visite préalable des trois sites objets de la présente enquête publique a été réalisée le 
07 février 2019 par le Commissaire enquêteur sans accompagnement de la mairie ou de la 
Communauté d’agglomération Grand Belfort. Une rencontre a été organisée en préalable à la 
première permanence de l’enquête publique avec Madame BARBA du Grand Belfort Communauté 
d’agglomération pour faire le point sur le dossier. 

Le registre d’enquête établi par la Préfecture du Territoire de Belfort a été coté et paraphé 
en préalable à la première permanence du commissaire enquêteur. 

 
 
 

.II.6.CLOTURE ET MODALITES DE TRANSFERT 

L’enquête publique relative à la restauration écologique de la Savoureuse au droit de trois 
seuils sur le territoire de la commune de Valdoie est clôturée le 22 février 2019 à 18h00 ; le registre 
dématérialisé a été clos à cette même heure. 

 
Le Commissaire enquêteur a alors fait le point avec Madame SILVESTRE du Grand 

Belfort communauté d’agglomération et rédigé un PV des observations formulées lors de l’enquête 
publique qu’il a adressé à Monsieur le Président de la Communauté d'agglomération GRAND 

BELFORT le 27 février 2019 en recommandé avec accusé de réception. 
 
Monsieur Miltiade CONSTANTAKATOS, Conseiller communautaire délégué de la 

Communauté d'agglomération GRAND BELFORT a adressé par pli simple daté du 01 mars 2019 une 
synthèse de l'avis de Grand Belfort au regard des observations formulées par la population lors de 
l’enquête publique portant sur le projet de restauration de la continuité écologique de la Savoureuse 
dans sa traversée de Valdoie. 

 
 
Le Commissaire enquêteur a ensuite établi son rapport et l’envoie simultanément : 
− A Monsieur le Président de la Communauté d'agglomération GRAND BELFORT  
− A Madame la Préfète du Territoire de Belfort accompagné du dossier et du registre 

d’enquête publique, 
− A Monsieur le Président du Tribunal administratif de BESANÇON. 
 
 

.II.7.RELATION COMPTABLE DES OBSERVATIONS 

Au terme de l’enquête publique citée en objet : 
- Cinq (5) personnes sont venues consulter le dossier sans formuler d’observation 
- Trois (3) personnes ont formulé des observations écrites consignées dans le 

registre d’enquête 
- Une (1) personne a déposé un courrier annexé au registre d’enquête. 

 
L’ensemble de ces éléments est repris dans les paragraphes suivants ; suivi d’une synthèse 

de l’avis de la Communauté d'agglomération GRAND BELFORT et de l’avis du commissaire 
enquêteur. 
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SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

� Observation 1 : Personnes venues consulter le 

dossier sans formuler d’observations 

Les personnes qui sont venues consulter le dossier sans formuler d’observations, écrites ou 
orales, sur le dossier objet de la présente enquête publique ont abordé les thèmes suivants : 

- Période, durée et coût des travaux ainsi que nuisances sonores produites 

- Impacts sur les inondations et montées des eaux 

- Impacts de la suppression des seuils sur l’oxygénation des eaux de la rivière 

- Impacts sur l’esthétique de la rivière (les seuils constituaient des aménagements 
esthétiques) 

- Solutions envisagées quant à la gestion des eaux usées et notamment par rapport au 
déplacement des canalisations situées au niveau des seuils ROE 55861 et ROE 
55862. 

 
 
 

� Observation 2 : Monsieur DIEFFENBACHER B. 

(une remarque écrite consignée dans le registre d’enquête formulée le 14 février 2019 et 
reprise oralement lors de sa visite le 22 février 2019 auprès du commissaire enquêteur) 

Riverain du projet, il s’interroge sur l’impact du projet de restauration de la continuité 
écologique de la Savoureuse sur l’accumulation de sédiments dans le lit du cours d’eau (au niveau 
du Pont de Blumberg, principalement) notamment au regard des phénomènes d’inondation. 

Il souhaite savoir si les travaux prévus comprennent également un curage du lit de la 
Savoureuse pour enlever les sédiments d’ores et déjà déposés. 

 
 
 

� Monsieur GROUBATCH Gérard, Président de 

l’association France Nature Environnement - 

Territoire de Belfort 

(un courrier comprenant une page recto déposée le 22 février 2019 et annexé au registre 
d’enquête publique ce même jour sous le numéro L1) 

Il estime que le projet n’est pas abouti et devrait faire l’objet d’études approfondies pour 
les raisons suivantes : 

- L’absence de solution à l’érosion régressive concernant les 2 seuils ROE 55861 et 
ROE 55862 

- La conservation de l’ouvrage ROE 15924 avec l’aménagement d’une passe à 
poissons telle qu’elle est prévue 

- Le devenir de la nappe d’accompagnement 
- Le devenir de la ripisylve 
- L’absence de continuité des sédiments, dont on ne connaît pas la composition, avec 

la conservation de l’ouvrage ROE 15924 
- L’absence de reprise des sous-œuvres des fondations des deux ponts situés en 

amont et en aval de l’ouvrage ROE 15924 (réalisation de radiers successifs 
permettant de récupérer les 2 mètres de dénivelé de l’ouvrage). 
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Par ailleurs, il souligne que : 
- le projet ne tient pas compte des changements climatiques 
- la question des canalisations (remplacement, entretien futur, réparations en cas de 

fuite et de vétusté…) n’est pas prévue 
- le sujet des plantes invasives et de la protection des milieux humides ou à caractère 

humide n’est pas traitée 
- les travaux sont prévus à minima. 

 
 
 

� Monsieur HANNOTIN Marc, représentant de la 

Fédération Départementale de la Pêche 

(une remarque écrite consignée dans le registre d’enquête formulée le 22 février 2019) 

Il apprécie l’engagement pris par Grand Belfort Communauté d’agglomération dans 
l’amélioration des milieux humides mais regrette que les obligations de calendrier aient induit une 
précipitation quant à la définition des scénarii de restauration de la Savoureuse, objet de la présente 
enquête publique. 

 
Il rappelle, comme dans le Comité de pilotage, que la continuité écologique doit intégrer 

l’ensemble des espèces piscicoles du cours d’eau et non pas que certaines espèces cibles. Il craint 
une non-franchissabilité pour les espèces les plus exigeantes en raison de la hauteur de chute entre 
les bassins de la passe à poisson. Il estime que, dans ce dossier, la mise en place d’un ouvrage 
franchissable par toutes les espèces aurait dû être réclamé et qu’un suivi post-travaux vérifiant cette 
franchissabilité aurait dû être mis en place. 

 
Il note également que l’amélioration de l’habitat est à un stade totalement insuffisant. 
Il conclut qu’un enfoncement du lit et l’effacement de tous les ouvrages auraient été 

préférable. 
 
 
 

� Monsieur GARNIER 

(une remarque écrite consignée dans le registre d’enquête formulée le 22 février 2019) 

Il est contre la démolition des deux barrages car cela supprimerait la réserve d’eau existant 
en amont des seuils et qui permettent la survie des poissons notamment à l’étiage. 

 
 
 

REPONSE DE GRAND BELFORT COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

� Mise en œuvre du projet 

(Réponse à l’observation 1) 

« Période, durée, coût des travaux ainsi que nuisances sonores produites 

Les travaux seront effectués en deux temps. En 2019, les seuils ROE 55861 et ROE 55862 
seront effacés (phase 1). L’aménagement du dernier seuil ROE 15924 avec une passe à poissons 
sera réalisé en 2020 (phase 2). Ces travaux dureront : 

- 3.5 mois pour les 2 ouvrages le plus à l’aval, dont 1 mois de préparation des 
travaux 

- 2.5 mois de travaux pour la phase 2, comprenant 1 mois de préparation de travaux. 
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Ces travaux seront réalisés pendant les périodes estivales (risque de crue réduit et en dehors 

des périodes de reproduction des poissons). Ce type de travaux dépend des conditions hydrauliques 
de la Savoureuse. Ainsi, il n’est pas possible de s’avancer quant à une date précise de 
commencement des travaux. 

 
Le montant total estimatif des travaux (hors maîtrise d’œuvre) s’élèvent à 886 590 € HT. Il 

est à noter que les propriétaires privés ne participent pas au financement et des aides auprès de 
l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse ont été sollicitées à hauteur de 315 530 €, soit près de 
35% de l’opération. 

 
Le chantier de restauration de la continuité écologique de la Savoureuse à Valdoie génèrera 

des nuisances sonores, comme tout chantier. Le chantier respectera l’arrêté préfectoral portant 
réglementation des bruits de voisinage dans le département du Territoire de Belfort. En 
conséquence, aucune activité n’engendrera de bruit entre 20 heures et 7 heures du matin ainsi que 
les dimanches et jours fériés. 

 
Les autres thèmes abordés dans l’observation 1 sont détaillés ci-après. » 
 
 
 

� Continuité piscicole 

(Réponse aux observations 3 et 4) 

� « Conservation de l’ouvrage ROE 15924 avec aménagement d’une passe à poissons telle 
qu’elle est prévue 

L’absence de reprise en sous-œuvre des fondations des ponts situés en amont et en aval 

Un enfoncement du lit et l’effacement de tous les ouvrages aurait été préférable 

Les scénarii d’arasement partiel (à -50 cm et -1 m) ont été envisagés dans les études 
préliminaires. Néanmoins, il a été démontré que ces aménagements amèneraient à une 
déstabilisation à court terme des infrastructures et des habitations au bord des rives de la 
Savoureuse en raison d’une érosion régressive du fond du lit extrêmement importante, de plus de 
2.5 m environ. 

 
De plus, le maintien de l’ouvrage ROE 15924 tel qu’il est actuellement, assure la stabilité 

du profil en long de la Savoureuse et donc toute la masse alluvionnaire en amont. Il n’est donc pas 
attendu d’évolution du fond du lit. 

 
 

� Choix des espèces cibles 

Le choix des espèces cibles sur ce secteur a été validé en comité de pilotage, comprenant 
l’Agence Française de Biodiversité (AFB), l’Agence de l’eau, la DDT, la DREAL, la Fédération de 
Pêche, le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre. De plus, vous trouverez ci-dessous l’extrait d’un 
avis de l’AFB, validant les dispositions de franchissement piscicole relatifs à ce choix :  

« Les caractéristiques prévues pour l’Arsot et le seuil de Valdoie, sans être très favorables 
aux petites espèces, ne sont toutefois pas bloquantes. C’est particulièrement vrai pour le vairon qui 
a déjà été observé dans des dispositifs comportant des dénivelés entre bassins plus importants. La 
Savoureuse aval est le siège d’un recrutement important pour cette espèce, le passage possible de 
vairons représente une véritable amélioration de la situation. La possibilité d’accès à la Savoureuse 
amont pour cette espèce est de nature à me rassurer. Le franchissement de l’ouvrage par la loche 
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franche sera certes plus difficile (compte-tenu notamment de nombre élevé de bassins) mais cette 
espèce est bien présente de part et d’autre de cet obstacle. En conséquence, au vu de ces éléments, 
il ne semble finalement pas nécessaire de changer le panel des espèces cibles, étant précisé que la 
révision à la baisse de la hauteur de chute entre bassins créerait des contraintes techniques 
supplémentaires (nombre de bassins, risque d’engravement des bassins…). » 

 
 

� Suivi post-travaux / Amélioration des habitats piscicoles insuffisante 

Une étude hydro-morphologique a été réalisée, dans laquelle des aménagements permettant 
d’améliorer l’attractivité piscicole du tronçon ont été proposés. Ce secteur connaît de fortes 
contraintes liées au PPRi et les aménagements ne doivent avoir aucun impact sur la ligne d’eau. 
Ainsi, les aménagements possibles sont restreints. De plus, il a été validé en comité de pilotage la 
nécessité d’attendre le réajustement de la Savoureuse pour observer l’évolution naturelle de la 
rivière après l’effacement des ouvrages. Après les travaux, la réalisation du suivi post-travaux et 
son protocole seront définis avec les membres de comité de pilotage. Durant cette phase, de 
nouveaux aménagements, notamment en termes de diversification des habitats pourront être 
étudiés. De plus, la franchissabilité de l’ouvrage sera vérifiée par des mesures de débits et de 
hauteurs d’eau. » 

 
 

� Continuité sédimentaire 

(Réponse aux observations 2 et 3) 

« Absence de solution à l’érosion régressive concernant les seuils 

Le suivi post-travaux permettra de vérifier l’évolution du fond du lit de la rivière, détecter 
une éventuelle érosion régressive et pouvoir y pallier le plus en amont possible. 

 
 

Absence de continuité des sédiments 

La continuité sédimentaire est légèrement contrainte par la configuration du site, mais la 
problématique est principalement liée à un gabarit non adapté de la Savoureuse et non à la présence 
des ouvrages transversaux. L’analyse du profil en long de la Savoureuse montre l’absence de points 
de blocage des sédiments. Le transit sédimentaire s’effectue sans grande difficulté. Lors des crues 
morphogènes, l’énergie hydraulique est suffisante pour assurer le transport solide. 

 
Au niveau du pont Blumberg, le projet conduira à une chasse des sédiments actuellement 

présents et donc à réduire la hauteur d’eau à ce niveau. 
 
Les opérations ultérieures de curage du lit, défavorables au milieu aquatique, seront 

étudiées au cas par cas, suite aux résultats du suivi post-travaux. Il est attendu un retour à une 
dynamique plus naturelle du cours d’eau, avec un charriage des éléments vers l’aval. » 
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� Impact sur la rivière 

(Réponse aux observations 1, 3 et 4) 

� « Impacts de l’aménagement sur l’oxygénation de la rivière, son esthétique et la survie des 
poissons à l’étiage 

La suppression des "miroirs d’eau" va conduire à une modification de la perception de la 
rivière. Ces plans d’eau favorisent la stagnation de l’eau et l’eutrophisation, provoquant une 
augmentation de la température des eaux et une diminution de l’oxygène dissous indispensable aux 
espèces aquatiques. La réduction de l’oxygène favorise la présence d’espèces peu exigeantes et 
contribue à la dégradation de la qualité écologique et biologique du cours d’eau. 

Ainsi, les aménagements projetés vont conduire à une amélioration de la qualité écologique 
de la Savoureuse. 

Une amorce de lit mineur d’étiage par creusement du fond du lit sera réalisée dans un 
second temps. Cette opération permettra de garder une lame d’eau resserrée, de 20 cm de 
profondeur, favorable à la survie des poissons à l’étiage. 

 
 

� Le devenir de la nappe d’accompagnement 

Les études ont montré que les travaux relatifs à la restauration de la continuité écologique 
n’auront pas d’incidences au niveau de la nappe d’accompagnement. De plus, il n’y a pas de 
captage utilisé pour l’alimentation en eau potable dans la zone d’influence des travaux projetés. 

 
 
 

� Le devenir de la ripisylve 

Sur l’ensemble du linéaire du projet, on note la présence d’une végétation plus ou moins 
importante. Toutefois, les accès chantier au cours d’eau seront localisés en rive droite de la 
Savoureuse, où la ripisylve est moins dense. Dans la mesure du possible, les interventions viseront 
à éviter de dégrader la végétation présente. Par ailleurs, les dates d’intervention prévues (période 
estivale) permettront d’avoir un impact moindre sur l’avifaune. 

 
 

� Plantes invasives et protection des milieux humides 

Le cahier des charges des travaux prévoit un protocole spécifique pour prévenir les risques 
de propagation. Les terres infectées par la Renouée du Japon seront évacuées vers une décharge de 
type 2 où elles seront utilisées comme terres intermédiaires (interdiction de les utiliser comme 
terres de recouvrement). 

Les matériaux d’apports éventuellement nécessaires ne présenteront aucun risque 
d’introduction d’espèces exotiques envahissantes. » 

 
 
 

� Impact sur les inondations 

(Réponse aux observations 1 et 2) 

« Le secteur d’étude étant situé en zone PPRi, le projet ne doit avoir aucun impact sur la 
ligne d’eau. Une étude hydraulique a ainsi été menée. Elle a montré que le projet contribue, de 
façon minime (de l’ordre de quelques centimètres) à réduire les inondations. » 
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� Gestion des eaux usées et maintenance des réseaux 

(Réponse aux observations 1 et 3) 

« Le projet de gestion des eaux usées est conçu de la sorte : 
- La canalisation est de type gravitaire. Le réseau n’est donc pas sous pression, ce 

qui limite les risques de fuite 
- Au moment des travaux, des essais d’étanchéité seront réalisés par une société 

accrédités COFRAC pour garantir l’étanchéité de »s nouveaux réseaux (essais 
réalisés avant réception de l’ouvrage) 

- Les nouveaux siphons seront posés à au moins 80 cm sous le lit  de la rivière, ils 
seront enrobés de béton et donc les risques de déboîtement et éventuelles fuites 
sont minimes 

- Une maintenance régulière des ouvrages de Grand Belfort Communauté 
d’Agglomération par des cureuses est réalisée. A cette occasion, une analyse 
visuelle des éléments présents dans la canalisation est effectuée. En cas 
d’anomalie, un passage caméra est immédiatement programmé dans les plus brefs 
délais. » 

 
 
 

� Changement climatique 

(Réponse à l’observation 3) 

« La gamme de débit pour laquelle la passe à poissons est fonctionnelle est connue et 
correspond aux données actuelles. Les incidences du réchauffement climatique ne sont pas connues 
et ne peuvent s’imposer au projet. 

Toutefois, les échancrures de la passe à poissons sont réalisées à l’aide de planches en bois. 
Ainsi, en fonction de l’éventuelle évolution des débits et notamment à l’étiage, la passe à poissons 
pourra facilement être ajustées en modifiant la hauteur des échancrures. » 

 
 
 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

� Mise en œuvre du projet 

(Réponse à l’observation 1) 

Des travaux de génie civil induisent toujours des impacts en matière de bruit, de 
perturbation potentielle de la circulation… mais ils s’avèrent parfois nécessaires. L’objectif de 
restauration de la continuité écologique de la Savoureuse et le gain en matière environnementale 
semble justifier cette phase transitoire potentiellement source de nuisances. 

Le dossier présente, d’ailleurs, certaines garanties en matière de réduction des pollutions et 
nuisances. 

 
Concernant le phasage des travaux, il ne semble pas apparaître aussi clairement dans le 

dossier soumis à l’enquête publique (Cf. page 15 du dossier de DIG) mais il est peut-être judicieux. 
Se pose la question de l’évolution possible des travaux envisagés sur l’ouvrage ROE 15924 
présentés dans le dossier au regard du suivi post-travaux et de ses conclusions. 
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� Continuité piscicole 

(Réponse aux observations 3 et 4) 

� Il semble que différents scénarii aient été étudiés (comme cela apparaît en annexes 2 et 
3 du dossier soumis à l’enquête publique) même si une présentation succincte de ces derniers et les 
motifs d’abandon aurait permis une meilleure compréhension des choix retenus. 

La réponse de Grand Belfort à l’hypothèse d’un arasement total des trois seuils au regard 
des impacts produits sur les infrastructures riveraines permet de mieux apprécier le choix opéré de 
conservation de l’ouvrage ROE 15924.  

Dans tous les cas, les aménagements devront respecter les prescriptions de l’article L. 214-
18 du Code de l’environnement et autres réglementations en vigueur à l’échelle nationale et 
européenne. 

 
 
� Le dimensionnement de la passe à poissons envisagée dans le cadre de la modification 

de l’ouvrage ROE 15924 semble avoir fait l’objet d’une validation par l’Agence Française de 
Biodiversité (AFB). A ce titre, il ne me semble pas opportun d’aller à l’encontre de leurs 
préconisations au regard de nos technicités respectives. 

Par ailleurs, il semble que le dispositif envisagé à savoir une passe à bassins est l’un des 
dispositifs préconisés lorsqu’on a affaire à plusieurs espèces migratrices (saumons, truites, 
cyprinidés…) parce qu’elle s’avère être moins sélective que les passes à ralentisseurs par exemple.  

Les passes à échancrure (associées ou non aux orifices de fond), sont les plus couramment 
utilisées car elles s’adaptent à de nombreux cas de figure : elles admettent une gamme étendue de 
débits et, dans la mesure où les échancrures sont suffisamment profondes, elles supportent des 
variations relativement importantes du niveau amont. 

 
Dans ce domaine, le suivi-post-travaux devrait comporter un axe d’étude de la faune 

aquatique sur plusieurs années en amont et en aval de cet ouvrage afin de connaître la réalité de la 
situation et envisager, le cas échéant, une adaptation de la passe à poissons prévues initialement. 

Cette adaptation pourrait d’ailleurs être réfléchie dès l’arasement des seuils ROE 55861 et 
ROE 55862 puisque les travaux sur le ROE 15924 sont prévus un an plus tard. 

 
 
� Les éléments du mémoire en réponse apportent des précisions sur le suivi post-travaux. 

Une attention particulière devra être portée au contenu de ce suivi et à sa durée dans le temps afin 
qu’il permette une réelle mise en exergue des évolutions induites par les travaux projetés.  

En effet, il est mentionné dans le dossier que le suivi est prévu à n+1 et éventuellement n+3 
mais les travaux vont déjà s’échelonner sur deux ans (phase 1 en 2019 et phase 2 en 2020) de sorte 
qu’un suivi jusqu’à n+3 semble plus adéquat. 

 
 
 

� Continuité sédimentaire 

(Réponse aux observations 2 et 3) 

La modification du profil d’un cours d’eau possède toujours des inconnues malgré des 
études et calculs préalables basés sur des modèles hydrauliques. 

Dans le cas présent, il semble que le scénario retenu comprenant l’arasement total des 
seuils ROE 55862 et ROE 55861 et l’aménagement de l’ouvrage ROE 15924 ait pris en compte 
cette préoccupation :  

- une décision a été prise d’aménagement de l’ouvrage ROE 15924 pour éviter un 
phénomène trop important d’érosion régressive  

- et le transport des sédiments de l’amont vers l’aval de l’ouvrage ROE 15924 a été 
étudié pour éviter une accumulation de matériaux à l’amont. 
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Par ailleurs, le suivi post-travaux prévu dans le projet de restauration de la continuité 

écologique de la Savoureuse à Valdoie devra permettre l’étude de cette érosion régressive et la 
mise en œuvre de mesures compensatoires le cas échéant. 

 
 
 

� Impact sur la rivière 

(Réponse aux observations 1, 3 et 4) 

� La restauration écologique d’un cours d’eau constitue un enjeu environnemental réel et 
doit s’imposer à un enjeu esthétique ponctuel.  

Par ailleurs, cette restauration permettra une amélioration du fonctionnement naturel de la 
rivière et ce, d’autant plus qu’une amorce de lit mineur est envisagée ; cela a pour but de préserver 
un niveau d’eau à l’étiage suffisant pour assurer la survie de la vie aquatique. 

 
 
� Selon les éléments du dossier, l’évolution de la hauteur du fil d’eau sera minime même 

si elle sera plus basse qu’aujourd’hui de sorte que celle-ci ne devrait pas avoir d’impact sur la 
nappe d’accompagnement. 

 
 
� Le mémoire en réponse apporte des éléments permettant de démontrer un souci de 

limitation des impacts induits par le projet que ce soit : 
- pendant la phase travaux : des travaux de génie civil ont toujours un impact sur les 

sols, la végétation et la faune du site mais une réflexion a été menée pour limiter 
les accès et privilégier des accès peu denses en végétation 

- par l’évacuation des sols accueillant des plantes invasives 
- par les matériaux apportés pour limiter le risque de développement des espèces 

invasives. 
 
 
 

� Impact sur les inondations 

(Réponse aux observations 1 et 2) 

Au regard des éléments du dossier, il semble qu’aucun impact négatif sur le risque 
d’inondation ne devrait être induit par le projet faisant l’objet de la présente enquête publique. 

Les modélisations présentées semblent même démontrer une amélioration minime de la 
situation ce qui présente toujours un intérêt pour les infrastructures, constructions et populations 
riveraines. 

 
 
 

� Gestion des eaux usées et maintenance des réseaux 

(Réponse aux observations 1 et 3) 

La présence de canalisations présente toujours un risque de fuite mais l’évolution des 
techniques et matériaux offrent une garantie supplémentaire de même que la gestion de ces 
dernières par Grand Belfort comme cela est présenté dans le mémoire en réponse. 

 
La mise en œuvre de fiche action en cas de fuite pourrait être un gage rassurant les 

populations riveraines et permettant de limiter les impacts sur la vie aquatique. 
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� Changement climatique 

(Réponse à l’observation 3) 

Les incertitudes relatives à l’impact des changements climatiques ne permettent pas, 
semble-t-il, de mettre en œuvre des dispositifs adaptés à potentialités. 

Pour autant, la réponse apportée dans le mémoire de Grand Belfort permet d’envisager une 
possible adaptation du dispositif de la passe à poissons le cas échéant. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Fait à : SERVIGNEY Le : 14 mars 2019 
 
 

 Le commissaire enquêteur 
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Conclusions et avis motivé du Commissaire 
enquêteur 

 
 
 
 

.I ÉLEMENTS ESSENTIELS 

L’enquête publique en objet est liée à l’Autorisation environnementale et à la Déclaration 
d’Intérêt Général portant sur la restauration de la continuité écologique de la Savoureuse au droit 
de trois seuils (recensés ROE 15924, ROE 55862 et ROE 55861 de l’amont à l’aval) sur le 
territoire de la commune de Valdoie (Territoire de Belfort) portée par la Communauté 
d'agglomération GRAND BELFORT, compétente en matière de GEMAPI (GEstion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondations).  

Elle s’est déroulée du 07 au 22 février 2019 inclus au cours de laquelle : 
- Cinq (5) personnes sont venues consulter le dossier sans formuler d’observation 
- Trois (3) personnes ont formulé des observations écrites consignées dans le 

registre d’enquête publique 
- Une (1) personne a déposé un courrier annexé au registre d’enquête. 

 
Le projet en objet répond à une obligation réglementaire de restauration de la continuité 

écologique et sédimentaire des cours d’eau conformément à l’article L. 214-17 du Code de 
l’environnement classant la Savoureuse en liste 1 (pour son cours, affluents compris excepté le 
Verdoyeux, depuis sa source jusqu’au rejet de l’Etang des Forges) et liste 2 (du ruisseau du 
Verboté jusqu’à sa confluence avec l’Allan). 

 
 
Les présentes conclusions et l’avis qui en découle résultent de l’étude du dossier, des 

constations effectuées sur site, des observations du public, des éléments de réponse du maître 
d’ouvrage et d’une réflexion personnelle quant aux objectifs de rétablissement de la continuité 
écologique de la Savoureuse dans la traversée de Valdoie au regard de l’intérêt général et des 
impacts éventuellement induits. 

 
 
 
 

.II ENONCE DES FACTEURS DE DECISION 

.II.1.REGULARITE DE LA PROCEDURE 

La procédure s’est déroulée conformément à la réglementation en vigueur. L’enquête a 
duré 16 jours consécutifs durant lesquels la population a eu la possibilité de consulter le dossier et 
de donner son avis, soit sur le registre mis à disposition en mairie, soit par courrier, soit sur le 
registre électronique. Aucun incident particulier n’est à relever dans ce cadre. 

 
L’information a été faite par la presse, par l’affichage sur les sites concernés, sur le 

panneau officiel de la mairie de Valdoie et sur le panneau d’affichage de la Communauté 
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d’agglomération ainsi que sur le site internet de la Préfecture du Territoire de Belfort. Ainsi, 
l’information a été faite dans les règles et a permis à toute personne de prendre connaissance de 
l’ensemble du dossier et faire, le cas échéant, des observations. 

 
Les obligations relatives à la composition du dossier mais également à la forme du registre 

d’enquête ont été respectées. 
 
En ce sens, la procédure nous semble être régulière et conforme à la législation en vigueur 

puisque le public : 
- A été informé de l’ouverture et du déroulement de l’enquête publique 
- A eu la possibilité de prendre connaissance du dossier d’enquête soit en mairie de 

Valdoie, soit sur le site internet de la Préfecture du Territoire de Belfort 
- A pu consigner librement ses observations éventuelles sur les registres d’enquête 

publique papier ou dématérialisé ouverts à cet effet ou par courrier transmis au 
siège de l’enquête 

- A eu la possibilité de rencontrer le commissaire-enquêteur lors des 3 permanences 
tenues en mairie de Valdoie. 

 
 
 

.II.2.ENJEUX ET ASPECTS POSITIFS DU PROJET 

Le projet a pour principal objectif de restaurer la continuité écologique et sédimentaire de 
la Savoureuse dans sa traversée de Valdoie pour : 

- Répondre à des obligations réglementaires issues de la Loi cadre sur l’Eau (Union 
européenne) 

- Redonner un fonctionnement plus naturel à ce cours d’eau avec une meilleure 
circulation des poissons et des sédiments dans le secteur concerné. 

 
Et ce, sans engendre d’impacts négatifs. Dans ce domaine, il est possible de rappeler que, 

d’après les conclusions des études du dossier : 
- Le risque d’inondation ne devrait pas être aggravé ; le niveau d’eau pourrait même 

s’avérer plus faible donc avec un abaissement du risque 
- Le niveau d’eau ne devrait pas être inférieur à la hauteur minimum nécessaire à la 

vie piscicole à l’étiage 
- Des aménagements notamment de type enrochements sont prévus afin d’assurer la 

stabilité des berges et des infrastructures bordant la savoureuse. 
 
Par ailleurs, un suivi post-travaux est prévu sur un à trois ans afin d’étudier l’évolution de 

la situation et mettre en œuvre les actions nécessaires en matière de morphologie du lit (notamment 
en cas dysfonctionnement lié à l’érosion régressive), de gain pour l’hydrosystème. 

 
 
Pour finir, il est à noter que des accords ont été passés avec les propriétaires riverains pour 

permettre, pendant la phase travaux, un accès sur les propriétés privées. 
Le coût du projet est de l’ordre de 890 000 € financé par Grand Belfort Communauté 

d’agglomération avec aide potentielle de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse (à hauteur de 
60% sur une partie des travaux). 
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.II.3.ENJEUX ET ASPECTS NEGATIFS DU PROJET 

Ce projet ne constitue qu’une première étape pour assurer une restauration écologique et 
sédimentaire de la Savoureuse sur la totalité du parcours de ce cours d’eau et ne peut être 
considérée comme nécessaire pour s’assurer une qualité pérenne des eaux superficielles. 

 
Par ailleurs, le suivi post-travaux ne semble pas prendre en considération la problématique 

piscicole puisque, si le projet a pour but la restauration écologique de la Savoureuse, ce suivi ne 
contient aucun axe relatif à la vie aquatique. 

 
 

.II.4.CONCLUSION 

Malgré quelques freins, les aspects positifs du projet semblent indéniables et répondent à 
des obligations réglementaires en matière environnementale réelles même s’il ressort, au regard 
notamment des observations formulées, que des attentes existent pour aller plus loin. 

 
 
 
 

.III LA DECLARATION D’INTERET GENERAL (DIG) 

L’intérêt général du projet semble indéniable s’agissant d’assurer la restauration écologique 
et sédimentaire de la Savoureuse dans la traversée de Valdoie. Les aménagements devraient 
apporter une plus-value écologique sans générer d’impacts importants notamment en matière 
d’inondation. 

 
Les parcelles concernées par le projet sont propriété d’entités publiques (commune de 

Valdoie et Grand Belfort) ; seuls les accès ont nécessités l’accord d’un Syndicat de copropriété (Le 
Pâquis). 

 
Le coût total de l’opération est de l’ordre de 890 000 € HT avec une participation à hauteur 

de 60% de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse sur une partie des travaux envisagés. 
 
 
 
 

.IV L’AUTORISATION UNIQUE AU TITRE DE LA LOI 

SUR L’EAU 

La nature des travaux visés par le projet entrent dans le champ des opérations, ouvrages, 
installations ou aménagements soumis, conformément aux articles L. 214-1 à L. 214-6 du Code de 
l’environnement, à autorisation environnementale unique. 
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� Les mesures d’accompagnement du projet 

Par les choix retenus et les conclusions des études mentionnées dans le dossier soumis à la 
présente enquête publique, le projet envisagé peut être considéré comme sans incidence notable sur 
le risque d’inondation. 

 
Les dispositions prises en vue d’assurer la stabilité des berges et des infrastructures et 

ouvrages existants en bordure de la Savoureuse montrent un souci de préservation réel. 
 
La phase travaux, telle que décrite dans le dossier, n’appelle pas, à priori, la mise en place 

de mesures compensatoires supplémentaires au regard de celles décrites dans le présent dossier. 
Toutefois, la phase travaux devra faire l’objet de toutes les attentions nécessaires. 
 
 
 

� Le suivi de l’évolution du site 

Le suivi post-travaux peut s’avérer être une garantie supplémentaire d’assurer une prise en 
compte dans le temps des impacts induits par le retour à un fonctionnement naturel de la 
Savoureuse dans ce secteur. Toutes les dispositions s’avérant nécessaires devront alors être mises 
en place pour assurer une incidence minimale du projet sur le site et son environnement. 

 
 
 
 

.V CONCLUSIONS 

La faisabilité technique des aménagements de restauration écologique de la Savoureuse à 
Valdoie semble prendre en compte les enjeux et usages identifiés ; deux des ouvrages en question 
faisant partie des priorités au titre du Grenelle de l’environnement. 

L’état initial du site et de son environnement a été établi, les impacts liés aux 
aménagements étudiés et un suivi post-travaux esquissé. 

 
Le projet s’insère dans le cadre défini par la Directive cadre européenne sur l’eau (DCE) et 

ses déclinaisons en droit français qui vise l’atteinte du bon état écologique de toutes les masses 
d’eau et dans le respect des orientations du SDAGE Rhône Méditerranée Corse et du SAGE de 
l’Allan. Son intérêt général est donc réel tout comme la nécessité de recourir à une procédure de 
Déclaration d’Intérêt Général (DIG). 

 
Par ailleurs, comme l’a souligné Monsieur HANNOTIN représentant de la Fédération 

départementale de pêche, la mise en œuvre de telles mesures de restauration de’ la continuité 
écologique de la Savoureuse à Valdoie présente un réel gain environnemental malgré quelques 
imperfections. 
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.VI AVIS MOTIVE 

L’ensemble des éléments du dossier et notamment : 

- les différentes pièces du dossier 

- les observations formulées par le public et du mémoire en réponse de Grand 
Belfort communauté d’agglomération 

- le caractère d’intérêt général du projet, objet de la présente enquête publique par la 
restauration de la continuité écologique de la Savoureuse dans sa traversée de 
Valdoie dans le respect des intérêts des riverains, de la stabilité des infrastructures 
et du risque d’inondation 

- les actions mises en place semblant adaptées techniquement et économiquement au 
territoire tout en respectant les législations en vigueur 

 
 
Ainsi que :  

- l’évolution de la législation devant permettre la préservation de la biodiversité dans 
son ensemble (végétaux et invertébrés aquatiques, poissons…) face à une situation 
environnementale de plus en plus préoccupante : 

o notamment la loi sur l’eau et les milieux aquatiques de 2006 (LEMA) qui a 
réaffirmé la nécessité de restaurer les continuités écologiques en prévoyant 
la révision des classements dans le but de rendre aux cours d’eau leur 
richesse et leur dynamique 

o le Code de l’environnement par ses articles R. 214-109 définissant les 
obstacles à la continuité écologique des cours d’eau lesquels sont 
répertoriés dans un Référentiel des Obstacles à l’Ecoulement (ROE) 

o la Directive cadre sur l’eau (DCE) 

o le SDAGE Rhône Méditerranée Corse et le SAGE de l’Allan 

- la régularité de la procédure et du bon déroulement de l’enquête publique 
 
 
 
Nous amène à émettre un AVIS FAVORABLE sur le projet de : 

- demande d’autorisation environnementale unique 

- demande de Déclaration d’Intérêt Général (DIG) 
 
concernant le projet de restauration écologique de la Savoureuse dans sa traversée de 

Valdoie comprenant l’arasement des ouvrages ROE 55862 et 55861 ainsi que l’aménagement de 
l’ouvrage ROE 15924  

 
 
assorti des RECOMMANDATIONS suivantes : 

- que l’aménagement de l’ouvrage ROE 15924 prévu en phase 2 soit précédé d’une 
réflexion pour tenir compte : 

o de l’impact de la suppression des seuils ROE 55862 et ROE 55861 

o des premiers résultats du suivi post-travaux, le cas échéant  
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- que cet aménagement soit mis en œuvre pour assurer la circulation du plus large 
panel d’espèces de poissons dans les limites des possibilités techniques et autres 
contraintes (notamment en matière d’inondation et de stabilité des ouvrages et 
infrastructures riverains) 

- que le suivi post-travaux ait un spectre d’études prenant en compte toutes les 
composantes d’évolution du milieu (morphologique, hydraulique, piscicole, 
sédimentaire…) et ce, sur une période de temps suffisamment longue pour assurer 
la prise en compte de l’ensemble des effets induits. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Fait à : SERVIGNEY Le : 14 mars 2019 

 
 

 Le commissaire enquêteur 
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Annexes 
 
 
 
 

ANNEXE 1 : OUVERTURE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

	 Décision de désignation du Tribunal Administratif de Besançon n° 
E18000136/25 du 04.01.2019 

	 Arrêté de prescription de l’enquête publique établie par Madame la Préfète 
du Territoire de Belfort du 10.01.2019 

 

ANNEXE 2 : PUBLICITE 

	 Annonces légales 
• L’Est Républicain - édition de Belfort du 16.01.2019 
• La Terre de chez nous - édition de Belfort du 18.01.2019 
• L’Est Républicain - édition de Belfort du 12.02.2019 
• La Terre de chez nous - édition de Belfort du 08.02.2019 

	 Le Certificat d’affichage sur les sites concernés établi le 25.02.2019 

	 Le Certificat d’affichage sur les panneaux d’information de Grand Belfort 
communauté d’agglomération  établi le 08.03.2019 

 

ANNEXE 3 : PROCES-VERBAL DES OBSERVATIONS 

	 PV des observations 

	 Synthèse de l’avis de la Communauté d'agglomération GRAND BELFORT 
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ANNEXE 1 
 
 
 
 
 

OUVERTURE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

	 Décision de désignation du Tribunal Administratif de Besançon n° 
E18000136/25 du 04.01.2019 

 

	 Arrêté de prescription de l’enquête publique établie par Madame la Préfète du 
Territoire de Belfort du 10.01.2019 
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ANNEXE 2 
 
 
 
 
 

PUBLICITE 

 

	 Annonces légales 
• L’Est Républicain - édition de Belfort du 16.01.2019 
• La Terre de chez nous - édition de Belfort du 18.01.2019 
• L’Est Républicain - édition de Belfort du 12.02.2019 
• La Terre de chez nous - édition de Belfort du 08.02.2019 

 

	 Le Certificat d’affichage sur les sites concernés établi le 25.02.2019 

 

	 Le Certificat d’affichage sur les panneaux d’information de Grand Belfort 
communauté d’agglomération  établi le 08.03.2019 
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ANNEXE 3 
 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL DES OBSERVATIONS 

 

	 PV des observations 

 

	 Synthèse de l’avis de la Communauté d'agglomération GRAND BELFORT 
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